
 

 

 

 
 

PRESERVER- VALORISER LES EDIFICES ET LES PAYSAGES   
 

CHATEAU-PATRIMOINE 

Mairie le Bourg 
71250 CHATEAU 

Tel : 06.60.77.34.17& 03.85.59.24.00 
Mail : chateau.patrimoine@gmail.com 

Le 15 février 2016                                                                         a : 

 

Objet : Souscription publique  

pour la couverture du Chœur de l’église 

 

 

Madame, Monsieur, 

En finançant la pose d’une lave de couverture du chœur de l’église, vous pouvez 

nous aider à préserver le site de la tour de Château, un des emblèmes du Clunisois 

dominant le panorama exceptionnel du vallon du Repentir se déployant jusqu’à Mazille. 

Nous vous invitons à devenir « Acteur » de cette restauration en faisant un don qui 

bénéficie d’une réduction d’impôts grâce à la souscription publique. Elle est ouverte par 

la Mairie et notre Association en partenariat avec la Fondation du Patrimoine. 

Ensemble, menons à bien la restauration de la couverture en laves du chœur de l’église 

(1) et (p.j.).Votre don permettra aussi de transmettre un savoir-faire lié à la taille et la 

pose de laves qui, si nous n’y prenons garde, risque de disparaitre : 

 A partir de 20€ pour la pose d’une lave vous devenez « Ami » : en complément de votre 

reçu fiscal (2), vous recevrez la newsletter et les invitations aux évènements (coût net de 

6,80€ ou 5 € pour le donateur particulier après réduction d’impôt à 66%ou 75% et coût net 

de 8 € pour une entreprise après  une réduction d’impôt à 60%). 

 

 A partir de 100€ pour la pose de 5 laves devenez « Partenaire » : en complément de 

votre reçu fiscal vous bénéficierez de la mention de votre nom ou de celui de votre 

entreprise avec son logo sur le site internet de notre association, sur la newsletter, et sur 

les panneaux d’exposition présents lors des manifestations. Vous recevrez aussi la 

newsletter et aurez la possibilité d’inviter des amis ou des clients aux événements. 

 

 A partir de 600 € pour la pose de 30 laves devenez « Mécène » : en complément de 

votre reçu fiscal et des contres-parties accordées aux « partenaires » vous obtiendrez  la 

mention de votre nom ou de celui de votre entreprise sur la plaque qui sera placée sur 

l’édifice avec celle de la Fondation du Patrimoine. 

 

 Votre soutien est précieux. Quel que soit le montant de votre participation 

recevez par avance les remerciements du bureau de l’association : 

 

François-Régis de Borde, Alexandre Mazuir, Antoinette Martin, Jacqueline Argant, Fabrice Pasquer 

 

Pièce jointe : bulletin de souscription ci-joint annexé 

Note 1 :www.fondation-patrimoine/42872  

Note 2 : (cf. pièce jointe) : grâce à notre partenariat avec la Fondation du Patrimoine votre don bénéficiera 

d’une réduction d’impôts pour le donateur particulier de 66% ou 75% (ISF) et pour une entreprise de 60%). 
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